
L E  P O I N T  D U  J O U R ,

O  U

R È s u  Z T  A T  de ce qui s'ejl pajjé la veille à 
VAffemblée Nationale.

C X X X I V .

Da Samedi Novembre ty îg .

J ^ O R S  de la leflure du procès-verbal, M. Bouciie a 
demandé qu’on y  mentionnât la motion qu’il avoir faite 
hier, relativement aux inftruftious des provinces qui pour- 
roient éclairer l’alTcHibléc fur les localités ; on a cru que 
cette motion ne devoir pas être inlèrée dans Je procès- 
verbal, parce qu’elle avoit été-rejettée.

M. Cliampaux, député de Bretagne, a dit qu'il avoit 
reçu une lettre du procureur du roi de fon bailliage, qui 
porte qu’il n’a reçu aucun des décléts de l’affemblée. Une 

'pareille négligence de la part des agens du pouvoir exé­
cutif, eft d’autant plus furprenante , que l’affemblce a rendu 
plufieurs décrets à raifon du défaut de publication des loir 
conftitutionnclles ; aufll l’affemblée a-t-elle renvoyé cette 
plainte au comité des rapports.

La milice du diftriél des j'acobins, non contente d’offrir 
à la patrie fon fang &  fes veilles, lui fait une offrande affez 
confidérable, tant en argent comptant qu’en argenterie.

Tome IV, O

Ayuntamiento de Madrid



( IÎ4 )
Le* penfionnaires &  commis de comptoir de la ville 

de Rouen ont fait un don patriotique de 7700 liv.
Les gardes des portes de Paris ont offert pour don patrio­

tique les retenues qui font faites en phifieurs cas fur leurs 
appointemens, Sequi fontverféesdans une caiffecommune ; 
ce qui fe porte à une fomme très-confidérable depuis plu- 
fieurs années. Ils fe font plaints en même temps de ce que 
les fermiers-généraux ont conffamment refuféde leur rendre 
«ompte de cette niaffe, quelques inftances qu’ils aient 
faites pour y  parvenir, &  auxquelles on n’a répondu que 
par des menaces; ils ont demandé d'ccre autorifis à s’en 
Liirc rendre compte pour en employer le tiers anx befoins 
de l’état, &  les deux autres tiers en penfions pour les 
amciens gardes.

M. de Marnezia a invoqué la juflice de l’affemblée en 
faveur des familles [des fondateurs, pour la confecyaiion 
des patronages laïques ; mais elle a cru ne devoir rien ffa- 
tuer fur cette motion, parce qu’elle n’avoir porté aucune 
atteinte , par fes précédens décrets, aux droits des patron* 
laïques, qui font des propriétés particulières, que la puif- 
fmee nationale ne peut attaquer ni détruire.

M. Treilhard ayant propofé de ft.atucr fur les articles de 
fa motion, qui avoit été ajournée, M le marquis de la 
Cofle a demandé de préfenter à l’affeniblée un plan-général 
6i uniforme fur la difpofition des biens du clergé ; mais ce 
travail a été renvoyé à un autre jour, &  M. Treilliard a 
In rtirtitle fuivant :

«I Ceux qui feront h l’avenir pourvus de bénéfices de quel­
que nature qu’ils foient, ne pourroitt jouir des revenus qu> 
y  font attachés, qu’à concurrence des femmes qui feront 
déterminées par l’affemblée nationale. « M. l’Apparent a fait 
femir que cet article pouvoit préjuger une queflion délicate 
&  importante fur les jouiffanccs des titulaires afluels.

Ayuntamiento de Madrid



Ile

u-

on®
.lif-

( 151 >
Aulfi-tôt M. Treilhard a changé d’objet en prepofani un 

autre article relatif à rappofirion du fcellé fur les titre» 
&  cliartriers des bénéfices &  des èrablifTemens ecclèfiaf- 
tiqiies, excipté Us cures.

M. l’évêque de Clermont a dit que le clergé devoir 
fans doute fc foumettre à tous les plans de raffemblée, 
&  donner aux peuples l’exemple de la foumifGon à fes 
décrets; mais que l’exception que l’on faifoit en faveur - 
des cures, devoir naturellement s’étendre jufqu’aux évêchés 
&  archevêchés, comme une marque de confiance dont 
ils étoient dignes ; que l’apparence d’une formalité qui n'eft 
employée que contre la mauvaife foi &  dan» des circonf- 
tances fâcheufes contre certaines clafles de citoyens, por- 
teroit coup au minifière épifcopal dans l’efprit des peuples ; 
le prélat étendoit la même exception aux chapitres des 
cathédrales, aux maifons des religieux &  des religieufes, 
que l’oH ne devoir ni affliger, ni effrayer par de pareilles 
formalités. Il propofoit pour amendement, que le fsellé 
ne fût mis que fur les titres des établifTemcns qui, d’après 
des renfeignemens exafts &  un examen réfléchi, feront 
voués à la deftruftion.

M. Germain demandoit que l'exception s’étendît à toutes 
fortes d’hôpitaux en général.

M. Vernières a développé les grands motifs de juftice 
qui doivent faire refpcfter la jouiffiince des titulaires vi- 
vans qui, étant mis en pofTeflion de leurs revenus au nom 
de la lo i, font des pofleffeurs refpeftables. Il a demandé 
enfuite que la motion fut ajournée, jufqii’à ce qu’il fût 
flatiié fur Je plan général à fuivre pour les biens du 
clergé.

M. Legrand, après avoir rappelle ce que nos îoix ont 
établi dans le partage des bois des gens de main-morte, 
qui félon lui poffèdent la fixième partie du territoire boUJ
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de 'a France, a demandé que, dans le moment aônel, 
il fût décrété provifoVrement ;qu’aucun hois, même taillés, 
poffédés par les eccléfiaftiques,  pe pourront être coupé 
avant que rafrembléc ait ftatué fur les biens du clergé.

M. Barn.ave a combattu les motifs de l’ajciirneraent 
demandé par M. l’évèque de Clermont, en ebfcrvant que 
le fccllé n’empêchcra pas les titulaires de jouir, puifqt’il 
ne fera pas appofé fur les titres néceflairas pcùr foinenir 
leur jouifl'ance : il a fur-tout releré une contradifticn dans 
le difeours de l’agent du clergé, qui diloit, il y  a quel­
ques jours, que tes précautions étoient alTez nuiilGS à 
prendre, puifqu’alors le mal feroitfait, &  qu’aujourd’liui 
le clergé réciamoit une confiance abfolue. u Au milieu 
d’inftcuéUons , aiifii • oppofées , difoît M. Barnave , nous 
devons prendre des mefures pofiflves ; autrement il ÿ 
auroit de la divetfité dans b  conduite des dépofitaires, 
&  notre décret fur la dilpofition des biens eccléfiaftiqnes 
deviendroit ilfnfoire. ”

» Il n’eft ni jufte ni utile de mettre le fcells, difoit 
M. Valibè de Momefquiou; ileftdes titres indifpenfabîes 
pour foutenir la jouifiance des tiiv.laires, ies luves > Us 
eiuilhieis, &  autres regilbres ordinaires ne fuffifent pas ; 
nous n’avons pas rendu b  foi &. hommage, &  nous fonimes 
ibnveut obligés de.recourir aux titres primordiaux pour 
défendre, nos droits. La formabté du fcellé a d’ailleurs 
quelque ciicfu d'humiliant pour nous j c’eft une forte d’in- 
terdiaion qui jettera l’effroi.ou la douleur dans tes coni- 
munautés religieufes. /e demande pourquoi le comité eccle- 
fiaflique ne s'eft pas occupé de la fuuation des individus 
cccléfi.'ftiqucs qui fe trouvent fans] habitations &  fans rel^ 
fcîîrces. Ceft un heureux don de voir par-tout de l’or &  
desriçheffes, comme des alchiraiftes, mais il ne tant pas,
comm«euA,lcsckeTchordans'lescentIres;ijnitonslanamrequi
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ne détruit qne pour recréer; l’aflembTée doit être .'cvèrC 
pour les principes, mais indulgente pour les individus; 
elle peut fe dédooimager fur les perfonnes , de ce qn’ellc cft 
obligée de faire fur les chofes. Ainfi je dem.ande que toutes 
les queftions relatives au clergé foient ajournées, jufqu’à cc 
que le comité eccléfiaftique ait préfenté un plan général.

5> On vous a dit que la nature ne détruifoit que pour 
remplacer, a dit M. de Mirabeau; mais la nature eû occu­
pée auffi. à confetver, &  nous devons i’imiter autai'jt dr.ns- 
fes plans de ciéadon que de confervation ; ot les fccllés. 
He font que des aâes confervatoires. M. l’agent du clergé 
nous a fait fentir le dernier jour la nécelTité de ces moyens 
confervateurs, lorfqu’U nous a dit que dans ces niomens 
de trouble &  de fermentation, chacun fongpoit à s’appli­
quer ce qui appartenait à l.a narion ; c’eft lui qui nous a le 
plus alarmé fur la dilapidation que les circonflances ac­
tuelles poiivoient amener. Les titulaires ni les provinces ne. 
peuvent être bleiïés par cette appofition des fealiés, puif- 
qu’Üs tendent à leur afiiirer mieux Ictus riebefles &  leurs, 
revenus. Ces fcellés ne peuvent être ni longs ni. aiarmans 
i*appuie la motion pour qulils fcient. appofés le plutôt 
poüible. »

M. l'évêque de Nîmes oblèrvoit que les fceüés ne pou-- 
voient être appelés que fur les bibliothèques des corp.s * 
&  non fur celles des particuliers.

M. Régnault, craignant des arrangemens frauduleux à. 
raifon de certaines poffeffions lirigieuiès dit clergé, propo— 
fôit d'interdire aux titulaires des bénéfices &  adminlffrateurs, 
aftuels des biens cccléfiaftiques, de confèntir aucun arrêt. 
d*expédien; ou des tranfaftions, tous, aucun prétexte qua 
ce foit, jufqu’à ce que l’alTetnblée ait fiatué fur l» difpoiï- 
«on de CCS biens ;  avec déféulè aux notaires de paffér des

Q i
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tranraûions, &  aux tribunaux de prononcer de pareils arrêts 

d’expêdicnc.
M. Bouchot propofoit de faire un inventaire (ommaire

des titres qui tînt Heu de fcellès.
«I! eft des égards auxquels les miniftres dune re.igiOH 

fainte ont droit de prétendre , difoit M. l’abbé d’Apcourt ; 
ce qui tend à les aviür, rend à détruire le refpea des peu- 

Pourquoi recourir à des moyens flétriffans, /« decia- 
rations ns fereient-ellcs pas fuSifanres ? Je propofe que les
titulaires des bénéfices &  chefs des tommunaut-s ecclébal-
tiques foient tenus de faire leur déclaration des eftets , titres 

' &  papien dont ils feront perfonnellement rclponfables

envers la nation «. .........................
M .  'Chapellier prèféroitla voie des fcellés qn d croyoït 

anffi utiles aux ecclèfntftiques eux-mèmes qu’à la nation • 
e il s’élève, a-t-il dit, à Rennes &  ailleurs, de grands 
rtmrmurcs fur des récits réels ou fiippofés de la dilapidation 
des effets dans certaines maifons; «n délibéroit même ii 
l’on iroit y  mettre les fcellès ; voilà ce qui auroit etc 
vraiment affligeant &  auroit accrédité des foupçons ; ila 
queftion eft ajournée, les bruits fe reproduiront; ü taut 
donc mettre le fcellè, &  s’il y  a des titres néceffaires a 
la defenfe des titulaires, oa les leur remettra ».

M. Goffin propofoit que les chapitres poffeffeurs des 
cures fiiffentexceprés de la formalité des fcellés &  inventaires.

M, Defmcuniers, après avoir expofé ce qui setoit pa«6 
en pareille occafion dans les pays-bas autrichiens &  dans 
queiques parti» de l’Allemagne, ( exemple que 1 i ffemblee 
wtionale ne fuivra pas fans doute ) &  après avoir peint 
les alarmes que l’appofirion des fcellés peut porter dans 
les maifons relig^eufes, propofoit de déclarer que dans le
cas de fuppreffion des ordres monaftiques, 1 affembl.e laïf

fera uit-âfi«î grand nombre de maifons des deux fexej
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pour que les reUgieux &  religieufes qui « u iro n t conü-. 
B„er de fuivre la vie monaftique. pu.ffeut y- vivre con-

n X r r d  vouloit excepter de l’appof.tion des fcdlè* 
les'efFeu &  m r« desègiiles, corps &  communau.es do«
U exifl.roû inventaire, &  qu’après rècollement, k  garde
en fût confiée aux Êibriciens. fyndks ou procureurs des

. . x v c - . ,  «c ro n a  v „  p » . «  
au bureau une foule d’amendemens. Il s’eft ag. qudriue 
temps de' terminer les frais de ces formah.es ; M de 
Foucaud a demandé que les officiers de juffice appoffi-.ent 
les fcellés fans frais, &  M- Long a obfervè que les p-ges 
&  ereffitrs des campagnes, étant pauvres, dcvoici.t etre 
payés ; mais cette dernière opinion n’a pas prévalu.

On fe propofoit d’aller aux voix pour favoir files cimes
feroient comprifes dans le décret, lorfque des ccr.tefta- 
tions fe font élévées fur k  manière deî>oferla quJuon. 
D’après l’obfervation de M. l'abbé Mauri, l'on a deman­
dé fi l’on adopte., la forme des Fcellés , ou celle des oe- 

clarations.
La première épreuve a été dourciife; on en at.i.tuie 

fécondé, quoique l’appel nominal fût réclamé ; celle-ci a 
été en faveur des déclarations. Alors M. Jouye des Roches 
a propofe que ceux qui feroient de faujTes déclnranons, 
fuffent déclarés déchus de tout bénéfice &  de lents peu- 

fions.
Tous les poffefleurs de biens eccléfiaftiques, a du M. 

Target doivent y  être fournis fans dillinétion.
■ M Milcem a demandé que les titulaires des béiKtices 
&  fupéiicurs des établiffemens eccléfiafllques fuffent tenus 
de faire deux doubles declatatious qu’ils auront 
dont l’un fera affiché à la parte de l’églilc parotôt.k du

Ayuntamiento de Madrid



( i6 o -)'

chef-lieu des . bénéfices 5: maifons eccléfiafiîques ; l’autre 
double fera retnis aux officiers municipaux des lieux, qui 
pourront prendre cormoiflànces dĉ  titres, &  en adrefler 
copie à l’aflefimbléc nationale.

Selon M. Hébrard, les déclarations à faire ne dévoient 
donner lieu à aucune recherche de la part du tiaitSnt ; Ü 
fubftîjuo'c aiiffi les mots dedarjttons frauduUufes, aux" mots 

&  inexafUs ;c^i deux demandes ont été adoptées.
M. de Toulangcon vouloit que l’on donnât au ckrgé des 

marques,de confi.’ iice, &  que les déclarationsfuffent faites 
devant les juges des lieux.

M. l’abbé de Montefquiou s’élevoit avec force contre 
les peines propofees à raifon des faufles déclarations ; U 
preferoit d’établir toutes les formalités nccelfaires pour 
connoirre les biens & les titres cccléfialliques. « La mau- 
vaife foi doit feule être punie, difoit-il; mais des abbés 
commindataires , qui font allé une fois dans hntrs abbayes » 
ne fauroient donner des renfeignemens exaéb ; &  comment 
les punir d’une erreur involontaire ? i>

M. de Cufi i.e étoit plus indulgent que M. des Roches ; 
«I bornoit la peine de la faufiê déclaration à la privation 
du quart des revenus.

Après ces ennuyeux débats, on a enfin propofé d’aller 
aux voix; mais les obftacles fc font multipliés; une partie 
de l’aflemblée paroiflbit vivement intéreffée à ajourner la 
délibération; mais rajournement a. été refufè.

Il étoit près de quatre heures , 6̂  le décret étoit ins­
tant pour l’intérêt public. M. l’évêque de Perpignan l’a 
retardé quelques inftans,en demandant d’abord la divi- 

- -snfion des différensamendemens &  la difeuffioB furie dé­
lai dans lequel les déclarations feroient fiiites. Il en deman- 
doit un plus long pour les eccléfiaftinues membres de 
l’allembléc, &  il InGftoit fur-tout pour qu’elles ne fuffent
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feites qu'après que les afiemblée* provinciales fuflent éta-» 
biles.

Nouvelle difcuflion fur l ’afficke des déclarations i une 
certaine partie de l'affemblée s’élevoit contre cette forma­
lité ; on eft allé aux voix , &  il a été décidé' qu'elUs fe~- 
Toient a^cfites.

M. Fermond ayant demandé que les chevaliers des 
divers ordres, tels que ceux de Malthe, de Saint-Lazare 
&  autres, fiffent nufli leurs déclarations , fous peine d’être 
privés de leur jouiflance, M. le vicomte de Mirabeau 
ayant demnadé l’ajournement de cette queftion à aujour­
d’hui, il a été accordé.

Enfuiie la divifion a été refufée &  certains membres 
fe font retirés. On a demandé le retranchement de l’article 
concernant la peine des déclarations frauduleufes, &  cet 
article a été confervé:

Enfin on eft allé aux voix fur le fonds de la motion, 
&  il en eft refnlté le décret fuivant :

Décret.

H Tous titulaires de bénéfices, de quelques nature qiiils 
foient , &  tous fiipérieurs de maifons eedéfiaftiques, 
fans aucune exception , feront tenus de faire, /ur papier 
libre <&• fans frais, dans deux mois, pour tous délai, à 
compter de la publication du préfent décret, pardevant 
les juges royaux ou les officiers mtmicipaux, une décla­
ration détaillée de tous biens mobiliers &  immobiliers dé- 
peadans defdits bénéfices, maifons &  établiffcmens, ainfi 
que de leurs revenus ; &  de fournir, dans le même délai, 
S I états détaillé des charges dont lefdits biens peuvent être 
grevés ; lefquelles déclarations &  états feront par eux affir­
més véritables devant lefdits juges ou officiers, &  feront 
publiés &  affichés à la porte principale des églifes ie
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cliaque {laroiffe où les bien5 lunt fîmes, &  envoyés à l'af- 
femblée nationale par lefdits juges &  officiers.

J) Décrète pareillement que lefdits titulaires &  fuperienrs 
d’établiflemcBS eccléfiaftiques feront tenus d’affirmer qu’ils 
n’ont aucune conaoiffiince qu'il ait été fait direfiement ou 
ifidireâement quelque fouflration des titres, papiers &  mo­
bilier defdits bénéfices &  établiflemens ; comme auffi que 
ceux qui auroient faits des déclarations frauduleufes, feront 
pourfuivis dev.rnt les tribunaux, &  déclarés déchus de 
tout droit à tous bénéfices &  penfions ecclcfiafliqucs.

« Pourra néanmoins, ce délai de deux mois, être pro­
rogé , s’il y  a lieu , pour les tcclijîafliques , membres de 
l'itjjtmblée, feulement, &  fur leur réquilîon , fans que 
les déclarations qui feront faites, U puijfe rijulter aucunt 
ti6tion de la part des agens dujlfi.

n Le préfent décret fera porté à la fanclioa fur-le- 
cliamp. i>

Il y  a trois cents ans que le clergé fait des dédnrations 
(le fes biens &  revenus, &  trois fiécles n’ont pu amener 
à une conooiflance exaûe de ces objets. Il eft vrài quelles 
étoient réclamés par le defpotifme en faveur du fife ; 
mais aujourd'hui qu’elles font demandées par la legiflation 
nationale, en faveur des peuples, la vérité viendra fans, 
doute au fccours du patrietifme................

On fouferit, à Paris, chee C  U s s A c  , Libraire , au 
Palais-Royal. N“‘. 7 &  8 , &  chez les principaux libraire» 
de l’Europe.

Le prix de chaque abonnement, de -30 numéros, eft de 
6 liv. pour Paris, &  de 7 liv. 10 f. franc de port dans 
tout le royaume. On eft prié d’affranchir le port des lettres 
&  de l’argent, fans cette précaution les lettres ne feroient 
pas I cçues.
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